
Les droits à congé sont-ils transférables lors d'une fusion
d'entreprise ?

Réponse courte

Oui, les droits à congé sont intégralement transférables lors d'une fusion d'entreprise au Luxembourg.  Cela

inclut le congé légal annuel, les congés supplémentaires conventionnels et les jours de repos compensatoire,

qu'ils soient acquis ou en cours d'acquisition à la date de la fusion.

Le nouvel employeur doit reprendre tous les droits à congé non pris et assurer la continuité de la relation de

travail sans perte d'ancienneté ni de droits pour les salariés. Toute tentative de réduction ou de remise en cause de

ces droits expose l'employeur à un risque de contentieux et à l'obligation de réparation du préjudice subi.

Définition

La fusion d'entreprise, au sens du droit luxembourgeois, désigne l'opération par laquelle une ou plusieurs

sociétés transmettent l'intégralité de leur patrimoine à une société existante ou nouvelle, par voie de dissolution

sans liquidation. Cette opération entraîne la transmission universelle de l'ensemble des droits et obligations, y

compris ceux découlant des contrats de travail en cours, conformément à l'article L.127-2 du Code du travail.

Les droits à congé acquis ou en cours d'acquisition par les salariés au sein de l'entreprise absorbée ou

fusionnée constituent des créances de nature salariale attachées au contrat de travail. Ils font partie intégrante

du patrimoine social transféré et bénéficient de la même protection que les autres éléments contractuels.

Questions fréquentes

Comment le nouvel employeur doit-il gérer les soldes de congés après une fusion ?

Le nouvel employeur doit reprendre l'intégralité des droits à congé acquis par chaque salarié à la date de la fusion, en tenant compte des
soldes individuels de congés non pris. Il doit procéder à une vérification précise des soldes et les intégrer dans sa gestion administrative
post-fusion.

L'employeur peut-il réduire les droits à congé acquis lors d'une fusion ?

Non, l'employeur ne peut pas réduire les droits à congé acquis lors d'une fusion. Le principe de maintien des droits acquis s'applique
obligatoirement, et toute tentative de réduction expose l'employeur à un risque de contentieux prud'homal et à l'obligation de réparation
intégrale du préjudice subi.

Que deviennent les droits à congé des salariés lors d'une fusion d'entreprise au Luxembourg ?

Les droits à congé sont intégralement transférés au nouvel employeur lors d'une fusion d'entreprise. Cela inclut le congé légal annuel, les
congés supplémentaires conventionnels et les jours de repos compensatoire, qu'ils soient acquis ou en cours d'acquisition à la date de la
fusion, sans perte d'ancienneté ni interruption des droits.

Quelles sont les recommandations pour sécuriser le transfert des droits à congé lors d'une fusion ?

Il est recommandé de réaliser un audit préalable des droits à congé avant la fusion, d'assurer la conservation et le transfert sécurisé des
données relatives aux congés, et de communiquer de manière transparente avec les salariés sur la reprise de leurs droits pour éviter
toute contestation ultérieure.
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Conditions d’exercice

Lors d'une fusion, le transfert des contrats de travail s'effectue de plein droit, sans qu'il soit nécessaire d'obtenir

l'accord des salariés concernés. Les droits à congé sont automatiquement transférés selon le principe suivant :

Types de congés transférés :

Congé légal annuel (26 jours ouvrables minimum)

Congés supplémentaires conventionnels (selon la convention collective applicable)

Jours de repos compensatoire acquis

Congés spéciaux non encore pris (maternité, formation, etc.)

Droits en cours d'acquisition au prorata du temps travaillé

Principe de continuité absolue :

Aucune interruption d'ancienneté admise

Maintien intégral des soldes de congés individuels

Conservation des modalités d'exercice existantes

Interdiction de modifier défavorablement les droits acquis

Modalités pratiques

Obligations du nouvel employeur :

1. Audit préalable obligatoire :

Inventaire exhaustif des soldes de congés de tous les salariés transférés

Vérification des systèmes de gestion des congés

Contrôle des conventions collectives et accords d'entreprise applicables

Identification des différences de régimes entre entités fusionnées

2. Transfert administratif :

Reprise intégrale des soldes individuels de congés non pris

Conservation des données historiques de congés

Mise à jour des systèmes RH pour intégrer les droits transférés

Documentation de tous les transferts effectués

3. Gestion post-fusion :
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Respect des modalités d'exercice antérieures (demande, planification, report)

Application du principe de faveur en cas de régimes différents

Harmonisation progressive des politiques de congés si nécessaire

Communication claire aux salariés sur leurs droits maintenus

Charge de la preuve : En cas de litige sur le solde de congés transféré, la charge de la preuve incombe à

l'employeur qui doit justifier de la exactitude des transferts effectués.

Pratiques et recommandations

Recommandations opérationnelles pour les responsables RH :

Phase préparatoire :

Réaliser un audit social complet avant la fusion incluant tous les droits à congé

Cartographier les différents régimes de congés des entités concernées

Identifier les écarts et incompatibilités potentielles

Préparer un plan d'harmonisation respectant le principe de faveur

Phase de réalisation :

Sécuriser le transfert des données relatives aux congés (sauvegarde, vérification)

Informer transparemment les salariés sur la reprise de leurs droits

Former les équipes RH sur les nouveaux régimes de congés

Mettre en place des procédures de suivi et de contrôle

Phase post-fusion :

Surveiller l'application correcte des droits transférés

Traiter rapidement toute réclamation relative aux congés

Documenter toutes les décisions et justifications

Prévoir une période d'adaptation pour l'harmonisation progressive

Principe de faveur : En cas de différences entre les régimes de congé des entités fusionnées, il convient de

respecter le principe de maintien des droits acquis, sauf accord plus favorable négocié collectivement avec les

représentants du personnel.

Cadre juridique

Textes de référence :
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Articles L.127-1 à L.127-3 du Code du travail luxembourgeois (maintien des contrats de travail en cas de

transfert d'entreprise)

Article L.127-2 : Définition du transfert d'entreprise et maintien de l'identité économique

Article L.127-3 : Transfert automatique des droits et obligations du cédant au cessionnaire

Article L.127-4 : Interdiction de licenciement motivé par le seul transfert

Jurisprudence confirmée : La jurisprudence nationale (Cour supérieure de justice, arrêt du 21/06/2018, n° 44807)

confirme que les droits à congé constituent des éléments du contrat de travail transférés de plein droit, sans

interruption ni modification défavorable pour le salarié.

Protection européenne : La directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 concernant le maintien des droits des

travailleurs en cas de transfert d'entreprises garantit au niveau européen la protection des droits acquis, y compris les

droits à congé.

Conventions collectives : Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions spécifiques plus

favorables, sous réserve du respect du principe de faveur et de la hiérarchie des normes.

Attention : En cas de fusion, toute tentative de remise en cause ou de réduction des droits à congé acquis expose l'employeur à un

risque de contentieux devant le tribunal du travail et à l'obligation de réparation intégrale du préjudice subi par le salarié. La

solidarité entre cédant et cessionnaire s'applique pour les obligations antérieures au transfert.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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